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REVUE »MILITAIRE
SUISSE

dirigee par Ferdinand Lecomte, major federal.

N0 15. Lausanne, 1er Aoüt 1860. Ve Annee.

SOMMAIRE.— Nöcrologie (Le prince Jeröme-Napoleon Bonaparte (fin). —
Justice militaire. — Ecole centrale. — Nouvelles et Chronique.

NEUROLOGIE.

LE PRINCE JÖRÖME-NAPOLÖON BONAPARTE

Le 23 fövrier 1810, le roi de Westphalie fut informe' officielle-
raent par l'Empereur de la signature du contrat de mariage de Napoleon

avec Marie-Louise, et, trois jours apres, une nouvelle depeche
l'invitait ä sc rendre ä Paris avec la reine pour assister ä cette cörö-
monie.

Napolöon accueillit son frere et la reine Catherine avec une affec-
tion toute paternelle. II les engagea ä l'accompagner ainsi que la
nouvelle Impöratrice dans leur voyage en Hollande Ils visiterent
pendant le mois de mai ce pays et la Belgique. Napolöon, qui avait

toujours un grand but dans toutes ses actions, chargea son frere de

faire une etude sörieuse des fortifications des villes du Nord et le
consnlta souvent. Ils revinrent ensuite par Boulogne, oü il donna ä

diner ä sa belle-sceur, ä Jöröme et aux personnes de sa suite, dans

la baraque qu'il avait occupöe, en 1804 et en 1805, lors du fameux

camp oii la grande armöe s'ötait pröparee aux victoires d'Austerlitz et

d'Iöna.
Le roi et la reine de Westphalie retournerent dans leurs Etats au

commencement de juin. et peu de temps apres leur arrivöe, ils eurent le

chagrin d'apprendre Tabdication du roi Louis. Dans toute cette affaire
dölicate qui affligeait l'Empereur, Jöröme se conduisit avec beaucoup
de sagesse, car Napolöon lui öcrivit pour lui en tömoigner sa
satisfaction.

L'annöe 1811 se passa, pour le roi Jöröme et pour la reine, assez

paisiblenient. Tous deux eussent joui d'un bonheur sans tnölange si
l'ötat financier du royaume n'eüt ötö un sujet de pröoccupations cons-
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tantes. Le 24 novembre. un övönement d'une certaine gravitö vint
donner une nouvelle occasion au jeune souverain de prouver son
sang-froid et son courage. Le feu prit, pendant la nuit, au chäteau de
Cassel. Jöröme, sur le point d'ötre asphixiö dans son lit, fut miracu-
leusement sauvö. A peine remis du danger qu'il avait couru. il orga-
nisa lui-möme les secours et supporta avec sto'i'cisme la perte que
lui fit öprouver ce sinistre, et qui n'ötait pas sans importance dans la
Situation ou il se trouvait. La ville de Cassel lui offrit 800.000 francs
et 400,000 ä la reine. II refusa noblement les 800.000 francs

qu'on lui destinait, mais il prescrivit ä sa femme d'accepter les

400,000 francs et d'en distribuer une partie aux pauvres de la ville.
Avec l'annöe 1812 commencerent les immenses pröparatifs de

l'Empereur pour porter la guerre en Russie et pour attaquer le colosse
du Nord. Jöröme, bien que les finances de la Westphalie fussent
toujours dans le plus triste ötat. dut se preparer ä fournir ä la grande
armöe un contingent de 18,000 hommes. contingent considörable pour
un pays appauvri par les charges qui pesaient döjä sur lui. Mais ainsi le
voulait Napolöon, et le Roi, en montant sur un tröne allemand, n'avait

pas oubliö que sa patrie ötait la France. II avait dans le gönie de son
frere une foi aveugle, et s'il se permettait quelquefois de sages
observations, il oböissait toujours aux volontös du grand homme. Dans les

premiers jours de döcembre 1811, il avait rec,u de l'Empereur avis
d'un projet d'occupation de la Silösie, et des lettres qui lui faisaient

pressentir la mise ä exöcution prochaine d'un vaste plan contre la
Russie. II ne lui fut plus permis d'avoir un doute ä cet ögard lorsque,
vers le commencement de mars 1812, il fut invitö ä se rendre

incognito et dans le plus grand secret ä Paris pour s'entretenir avec

Napolöon.
C'est alors que l'Empereur apprit ä Jöröme qu'il allait lui confier le

commandement de toute la droite de la grande armöe, formant plus
de 80,000 hommes röpartis dans trois corps d'infanterie, 5e polonais
de Poniatowski, 7e saxons de Reynier. 8e westphaliens de Vandamme,
et un de cavalerie, 4e de reserve de Latour-Maubourg. L'Empereur
lui annonca ögalement qu'il avait fait choix pour ce grand commandement

d'un chef d'ötat-major habile. vigoureux et dans les talens

duquel il avait la plus entiere confiance : le gönöral Marchand.
Muni de ces instructions. Jöröme revint au bout de quelques jours

ä. Cassel. Le 5 avril, il partit de cette ville pour se mettre ä la töte
des quatre corps qui ötaient en marche sur la Silösie et prets ä atteindre

la Vistule.
Apres ötre restö plusieurs semaines en position, Jöröme recut

l'ordre, les 5 et 10 juin, de se concentrer et de porter ensuite ses 80
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mille hommes vers le nord, dans la prövision d'un mouvement de

Bagration sur Grodno. Bientöt le centre et la ganche de la grande
armöe franchirent le Niötnen, et le roi de Westphalie marcha sur
Augustowo. Le 30 juin, il fit son entröe ä Grodno, et les troupes
durent se pröparer ä quitter cette place pour se mettre ä la poursuite
de la deuxieme armöe russe. Malheureusement. une fausse manceuvre
de Reynier, commandant le 7e corps, la lenteur calculöe des Autrichiens

de Schwartzemberg, qui n'agissaient qu'ä contre-cceur, enfin
les erreurs oh l'on ötait au grand quartier impörial sur les mouvements
de Bagration, et la fausse direction qu'ä la suite de ses erreurs on
voulait imprimer ä l'aile droite de la grande armöe, causerent aux
opörations un pröjudice notable.

Le mal pouvait nöanmoins encore ötre röparö. Entrö Ie 30 juin ä

Grodno, Jöröme prescrivit aux troupes de s'avancer Ie lendemain par
la route de Mostoui', tous les rapports de la cavalerie lögere s'accor-
dant ä dösigner cette ligne de retraite comme ötant celle qu'avait prise
Bagration. Le gönöral russe, pris entre le prince d'Eckmülh et le roi,
allait se trouver dans la position la plus critique, lorsqu'un orage, qui
ne dura pas moins de quarante-huit heures, effondra ä tel point les

routes. fit perdre tant de chevaux qu'il y eut nöcessitö absolue de

faire rentrer les troupes dans leurs cantonnements pour röorganiser
l'artillerie et les transports. On perdit ainsi quatre journöes. Enfin, le

4 juillet les 5e et 8e corps de la röserve de cavalerie se porterent
sur Nowogrodek et de lä sur Mir. La cavalerie polonaise, arrivöe le
9 ä Koreliczi, s'engagea imprudemment sur une longue et ötroite
chaussöe traversant des marais fangeux, ä la poursuite de l'arriere-
garde russe. Elle tomba dans une embuscade, fut ramenöe et perdit
inutilement beaucoup de monde.

Malgrö tous ces contre-temps, Jöröme ötait ä Nesvij le 11 juillet,
serrant de pres Bagration et en communication avec le prince d'Eckmülh.

pröt ä combiner un grand mouvement pour combattre les Russes,

lorsque Davoust, s'appuyant d'une lettre confidentielle de Napolöon,
fit connaitre brusquement et dans des termes assez durs au roi
qu'il prenait le commandement gönöral. Blessö d'un procödö que rien
ne justifiait, Jöröme, chez qui le sentiment de la dignitö personnelle
avait toujours ötö tres vif, fit dire cependant au prince d'Eckmülh qu'il
ötait pröt ä faire lc sacrifice de son amour-propre, dans l'intöröt du

service de l'Empereur; qu'en consöquence, il lui laissait le choix entre
trois partis : ou donner la bataille aux Russes, en adoptant le plan
arrötö par lui, et alors il abandonnait le commandement en chef, se

bornant ä Commander ses propres troupes; ou donner la bataille en

adoptant tel plan que voudrait Davoust, et alors, lui, Jöröme, servirait
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comme volontaire ; ou enfin laisser les troupes de l'aile droite et se

tenir ä l'öcart avec ses gardes du corps.
Davoust röpondit qu'il n'avait pas ä discuter les ordres de

l'Empereur et qu'il röclamait le commandement de toute l'aile droite
comme lui appartenant. Jöröme, en recevant cette seconde döpöche

encore plus blessante que la premiöre, pensa qu'il y avait une

iimite, möme ä l'abnögation, et que sa dignitö ne lui permettait pas
de saerifier plus longtemps aux impörieuses exigences du prince d'Eckmülh.

Croyant entrevoir que pour un motif quelconque son fröre dösi-
rait son döpart de l'annee il se döcida ä se retirer n'emmenant que
ses propres gardes du corps.

L'Empereur, en apprenant ces incidents regiettables, fut trös
courroucö ; il se prit ä regretter de s'ötre laissö tromper, et il expö-
dia au roi un officier, porteur d'une lettre dans laquelle il l'engageait
ä leprendre son commandement. II ötait trop tard, Jöröme ötait döjä
en route pour Cassel, oh il arriva le 12 aoüt.

Lorsque Napolöon sut que son fröre ötait döcidöment parti, et
n'avait pu ötre rejoint par l'officier qu'il lui avait döpöchö, il ne tö-
moigna aucun möcontentement, sembla approuver sa juste susceptibi-
litö, et se borna k le prier de röpandre partout le bruit que son
retour dans ses Etats n'avait d'autre motif que sa santö.

La fin de l'annöe 1812 fut triste et pönible pour le roi et la reine
de Westphalie. Les nouvelles des dösastres de la grande armöe, la
destruction ä peu prös complöte du corps westphalien, fort de

18,000 hommes de choix, au döpart pour la campagne, et röduit ä

5 ä 600 öclopös, la perte de presque tous les officiers de ce corps,
perte qui plongcait la plupart des grandes familles dans le deuil, sem-
blaient autant de prösages sinistres pour l'avenir.

La campagne de 1813 commenca ; le prince Eugene sut contenir
l'ennemi et se maintenir sur l'Elbe en couvrant la Westphalie. Napolöon,

en gagnant les batailles de Lutzen de Bautzen, de Dresde fit
espörer que la paix allait enfin rendre la tranquillitö ä l'Europe.
Döjä le roi Jöröme, ainsi que la reine, se bercaient de l'espörance de

voir la tranquillite rötablie partout, lorsque la bataille de Leipzig
vint rendre leur position plus critique qu'elle n'avait jamais ötö.

Les alliös ne tardörent pas ä envahir la Westphalie ; le gönöral
russe se porta sur Cassel. Toutefois, comme Jöröme, en öpousant la

princesse Catherine ötait devenu l'alliö des grandes familles souve-
raines de l'Europe, lEmpereur de Russie et les autres totes couron-
nöes lui firent proposer de rester dans son ioyaume.

Czernischeff, aide de camp d:Alexandre, lui fit dire qu'il ne voyait
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pas de raison pour que Ie cousin du czar, Ie gendre du roi de

Wurtemberg quittät ses Etats.
" Roi par les victoires de Ia France et pour la France, röpondit

sans hösiter Jöröme, je ne saurais rester sur Ie tröne lorsque des

revers accablent ma patrie. „
11 quitta donc la Westphalie et revint en France, mais se tint en

dehors du conseil de rögence. Cependant lorsqu'il apprit, ä Ia fin de

mars 1814, qu'on allait discuter le döpart de l'Impöratrice et du Roi
de Rome, il se rendit aux Tuileries, et. s'autorisant en sa qualitö de

prince francais il röclama de Marie-Louise la facultö de donner son
avis sur la grande question qu'on allait agiter. L'Impöratrice lui
envoya l'archi-chancelier pour lui exprimer ses regrets de ne pouvoir
faire droit ä sa demande. Jöröme voyant qu'on le mettait ä l'öcart
lorsqu'il s'agissait de dölibörer, pensa qu'il lui restait un autre devoir
ä remplir : celui de döfendre en soldat la capitale de Ia France.

Aprös avoir eu une vive altercation avec le ministre de la guerre
Clarke, sur qui, ä tort ou ä raison, on rejetait la responsabilitö du peu
de moyens de döfense de Paris, Jöröme se porta aux avant-postes
du cötö de Belleville, döcidö, puisqu'il ne pouvait participer en rien
ä Texercice du pouvoir, ä prendre part ä sa döfense.

II demanda qu'on mit ä sa disposition deux bataillons; ces deux
bataillons lui furent refusös. Toutefois, quoique röduit au röle le plus
passif, ä celui de simple spectateur, il ne consentit ä quitter Ie champ
de bataille et Paris que fort tard et pour suivre ä Blois le roi
Joseph qui allait rejoindre l'Impöratrice. Joseph et lui essayörent en

vain de retenir Marie-Louise ; tous leurs efforts furent inutiles, alors
l'ex-roi de Westphalie se dirigea sur la Suisse. ob il devait ötre re-
joint par la reine Catherine, qui ötait encore prös de Paris. Jöröme
et la reine ne restörent pas longtemps en Suisse. ils allörent fixer leur
rösidence ä Trieste.

Ils se trouvaient dans cette ville et Catherine venait de mettre
au monde un fils, premier fruit de leur union, lorsqu'on apprit tout ä

coup le döbarquement de l'Empereur, en mars 1815.
A cette nouvelle, le prince Jeröme n'hösite pas, il trompe la

surveillance de la police autrichienne s'embarque sur une frögate que
lui avait envoyöe Murat, et arrive apres mille pöripöties en France

assez ä temps pour assister ä la cörömonie du Champ-de-Mai.
La guerre allait commencer, tous les grands commandements

ötaient distribuös, il n'y en avait plus pour Jöröme ; n'importe, il ne
veut pas rester ä Paris lorsqu'on va se battre ä la frontiöre. Napolöon,
rempli d'estime et d'affection pour le Roi redevenu soldat lorsque la

patrie est en danger. lui offre la seule division restöe vacante.
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la 6e du 2e corps. C'est le brave Reille qui commande ce 2e corps.
Ainsi, l'ex-Roi de Westphalie, qui trois fois döjä a commandö en
chef des corps d'armöe, est röduit au röle de simple gönöral de division.

II accepte, demande et obtient pour chef d'ötat-major le savant

Guilleminot, et court se mettre ä la töte de ses troupes. Avec cette

division, il se trouve le premier engagö aux Quatre-Bras, le 16 juin.
Tandis que Napolöon gagne la bataille de Ligni, Ney lutte sur la

gauche. La division Jöröme a ordre de s'emparer du bois de Bossu,
centre de la position. Le prince recoit deux balles en möme temps
que le colonel Cubiöres, qui commande son 1er rögiment, est blessö
de dix coups de sabre. Devant lui est le corps du duc de Brunswick,
qui est tuö au moment ou il harangue les soldats francais pour les

engager ä trahir.
Malgrö les souffrances que lui fönt öprouver ses blessures Jöröme

reste sur le champ de bataille, conserve sa position toute la nuit, et
le surlendemain il est un des premiers en face de l'ennemi. Sa division,

placöe ä l'extröme gauche de la ligne fran§aise, recoit l'ordre de

s'emparer de la ferme retranchöe, du chäteau et des bois de Hougue-
mont, clef de cette partie de la position anglaise. Jöröme conduit lui-
möme ses bataillons, l'öpöe ä la main; toute la matinöe et une partie
de l'aprös-midi il lutte avec höroisme contre les forces sans cesse
renaissantes que lord Wellington envoie pour conserver Houguemont,
döjä döfendu par les gardes.

Le soir de cette journöe nöfaste pour la France, l'un des derniers
carrös de la vieille garde venait de recevoir dans ses rangs Napolöon
lui-möme. Tout ä coup Jöröme rejoint son fröre: a C'est ici que nous
devons mourir! lui dit l'ardent officier. — Mon fröre, röpond
l'Empereur aprös l'avoir embrassö avec effusion, je vous ai connu trop
tard Ralliez les döbris de l'armöe; c'est un commandement que
personne ne vous disputera en ce moment. „

Les volontös de Napolöon ötaient des ordres pour Jöröme.
Immödiatement et quoique accablö de fatigue. il prend la direction de la
retraite, ou plutöt il essaie de rötablir quelque ordre dans la döroute.

II parvient, aprös des efforts inoui's, de continuels dangers, ä röunir
35,000 hommes pres de Laon. Alors il envoie un de ses officiers
d'ordonnance, M. de Vatry. encore vivant aujourd'hui, pour annoncer
ä l'Empereur ce qu'il a pu faire ; puis le maröchal Soult ayant rö-
clamö le commandement comme major-gönöral, il le lui cöde et revient
se mettre ä la disposition de son fröre.

Apres la seconde abdication Jöröme parvint avec beaucoup de

peine, et gräce surtout au duc d'Otrente auquel il conserva toujours
un pröcieux souvenir de sa conduite en cette occasion, ä quitter la
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France. Le roi de Wurtemberg, son beau-pöre, lui avait fait promettre
de le bien traiter. II se rendit donc sans döfiance dans ses Etats. Au
lieu d'y trouver les attentions dölicates dont le prince Eugöne avait
ötö l'objet de la part du roi de Baviöre, il trouva l'esclavage et les

plus indignes traitements. Jöröme et sa femme montrörent une dignitö
de caractöre, disons le mot, un höroisme qui eüt du faire l'admiration
des princes allemands, mais qui fut du moins appröciö par l'empereur
Alexandre.

II serait trop long d'entrer dans tous les dötails de la conduite

qu'on tint envers Jöröme et la reine Catherine. La carriöre militaire
du prince ötait terminöe. Nous terminerons lä cette notice; nous ajou-
terons seulement qu'aprös des vexations inouies, et dont il serait
difficile de se faire une idöe, qu'aprös avoir errö en proscrits dans les
Etats de Wurtemberg et en Autriche, la reine et lui obtinrent enfin de

se fixer ä Rome prös de madame Bonaparte raöre. Ils recurent du
saint pöre I'accueil Ie plus sympathique.

En 1818, Jöröme et la reine Catherine öcrivirent au prince-rögent
d'Angleterre les deux lettres suivantes :

Schoenau, avril 1818.
Altesse royale,

Des motifs entierement degages de toule idee politique me fönt desirer vivement
de pouvoir aller passer quelques mois a Sainte-Helene avec ma femme, mon fils

et un petit nombre de personnes de ma suite. Les sentiments qui m'inspirent cette
demarche ne sauraient ötre etrangers ä l'äme de Votre Altesse Royale ; c'est l'atta-

chement, c'est la reconnaissance envers un fröre qui fut longtemps mon pöre et

mon bienfaiteur, c'est le desir, part.ige par ma femme, d'adoucir sa captivite par
nos soins et par nos respecls; c'est enfin le besoin de lui prouver que sa famille

ne fut jamais ingrate envers lui, et qu'au contraire il est plus que jamais un objet
d'amour et de vpneration pour eile. Des motifs aussi sacres pour tous les hommes

seront sans doute apprecies par Votre Altesse Royale ; en faisant droit ä ma

demande, eile honorera l'humanile et aequerra des droits eternels ä la reconnaissance

de toute ma famille. JERÖME.

Altesse Royale,

Accoutumee depuis longtemps ä n'avoir d'autres desirs que ceux du prince mon

epoux, d'autre regle de ma conduite que sa volonte j'aurais pu me dispenser de

sortir du cercle etroit de mes devoirs pour vous ecrire; mais il s'agit de remplir
une täche sacree... Mon beau-frere, eloigne depuis trois ans de tout ce qui lui est

eher, sequestre du monde entier, en proie ä de douloureuses infirmites, reclame

toute notre sollicitude. Je ne puis oublier les liens de parente qui m'unissent ä lui,
encore moins ceux de la reconnaissance pour les bontes dont il me combla au temps
de sa prosperite. L'attachement et le respect dont il m'inspira toujours se sontaecrus
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par ses malheurs et je m'estimerais bien heureuse si je pouvais, par nies soins,
contribuer ii adouoir les rigueurs de sa capüvite. Souffrez donc quo je joigne mes

instanees ä celles du prince mon epoux et que, dans eette circonstance, j'ose me

prevaloir du sang de la maison de Brunswick, qui ni'unil ile si presä Votre Allesse

Royale. J'espere qu'elle ne nie fera pas öprouver la douleur d'un ri'fus.

CATHERINE.

Leur demande ne fut pas accueillie.
Jöröme eut de Catherine de Wurtemberg trois enfants. Deux sont

en France; laine mourut avant que les portes de la patrie fussent

ouvertes ä la famille du grand capitaine.
En 1848, le prince, devenu veuf depuis quelques annees, obtint.

aprös de pressantes sollicitations, de rentrer en France.

II n'est personne qui ne connaisse la part que le prince a prise
aux affaires de l'Etat, comme gouverneur des Invalides, comme maröchal

de France, comme prösident du Sönat, comme Prince impörial,
en donnant ä son neveu l'appui moral le plus dösintöressö. L'annöe
derniöre encore, lorsque l'Empereur dut s'öloigner pour se mettre ä

la täte de ses armöes en Italie, c'est ä la vieille expörience de son

oncle, le prince Jöröme, qu'il confia sa femme et son fils ; il ne pouvait
leur donner pour conseil un homme plus profondötnent dövouö ä la

dynastie napolöonnienne et ä la France.

JUSTICE MILITAIRE.

La nouvelle Organisation judiciaire pour les troupes federales n'a pas encore rec,u

d'assez nombreuses applications pour qu'on puisse porter un jugement döfinitif s«r

ses merites ou ses defectuosites. II ne sera donc pas sans interöt d'enregislrer les

arrets rendus et de les livrer ä l'examen de la critique.
Un conseil de guerre general etait röuni a Geneve le 12 mai 1860, pour

prononcer sur l'accusation portee conlre un soldat du bataillon n° 84, ä raison de voies

de faits preeedees de menaces envers l'officier de la garde dont il faisait lui-möme

partie.
Voici le texte du jugement :

Passant au jugement, le conseil a reconnu eu fait que le soldat Jaques Panchaud
du bataillon u° 84, en activite de service federal, s'est, le 8 mai courant, faisant partie

d'un poste de garde, rendu coupable de s'etre livre ä des voies de fait Mir la
personne de son commandant de poste, et qu'avantde se livrer äces voies de fait il s'etait
rendu coupable de menaces envers cet officier.

Faisant application des art. 65 (1" et 2"" alinea*, 6 et 34 (1" alinea) de la loi du 27

aoüt 1851, ainsi connus :

< Art, 65. Celui qui, daus le service, insulte ou menace d'une maniere quelconque
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